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Romans, le 26 mai 2025 
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

Un hiver animé sous la Canopée 

La Ville de Romans lance un appel à manifestation d’intérêt afin d’imaginer et 
d’organiser les animations qui prendront place sous la Canopée durant les fêtes de fin 
d’année. Située au cœur du centre-ville sur la place Jean-Jaurès, cette structure 
architecturale en bois, inaugurée en 2025, entend confirmer sa vocation de lieu de 
convivialité, de rencontre et d’animation au service de la vitalité du territoire. 

 
Organisées sous la canopée, les Halles romanaises de Noël avaient remporté un franc succès en décembre 2025 
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Inaugurée en août 2025, la Canopée s’est rapidement imposée comme un nouvel 
espace emblématique du centre-ville. Pensée pour accueillir des événements 
culturels, festifs et populaires, cette structure couverte en bois offre un cadre 
chaleureux et attractif, propice à la rencontre et à la dynamique commerciale et 
urbaine. 
 

Lors de l’hiver 2025, la Canopée avait notamment accueilli les Halles romanaises de 
Noël, une première expérience concluante qui a confirmé le potentiel du site comme 
lieu d’animation majeur à l’occasion des fêtes de fin d’année. 
 

Dans cette continuité, la Ville souhaite aujourd’hui confier à un opérateur la conception 
et l’organisation d’une programmation adaptée à ce lieu singulier et à l’esprit des 
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festivités hivernales. À travers cet appel à manifestation d’intérêt (AMI), la collectivité 
recherche un projet capable de proposer des offres attractives, conviviales, familiales 
et fédératrices, contribuant à créer une ambiance chaleureuse au cœur de la ville. 
 

L’occupation du site pourra s’étendre sur une période comprise entre les mois de 
décembre 2026 et janvier 2027, dans le respect des orientations définies par la 
collectivité pour l’utilisation de ce site. 
 

Les candidats intéressés peuvent obtenir l’ensemble des pièces nécessaires à la 
constitution de leur dossier en se rendant sur le site de la Ville de Romans, rubrique 
Vivre, Commerce, Appel à manifestation d’intérêt. Ou en adressant leur demande par 
mail à attractivite@ville-romans26.fr. 
 

La date limite de dépôt des propositions est fixée au 26 juin 2026 à 17 heures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


